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Nous avons le plaisir de vous partager les principaux enseignements de la 3e édition de l’étude 
Venture & Growth de France Invest. Elle dresse un panorama complet de l’activité des 
acteurs français qui financent les startups les scaleups, de l’amorçage jusqu’à 
l’hypercroissance. 

 

Cette édition 2024 fait ressortir plusieurs tendances fortes du marché : 

 
• Un rebond contrasté de l’activité : dans un contexte toujours incertain, levées de fonds et 
investissements repartent à la hausse, dopés par quelques opérations majeures. 

 
• Une collecte en progression : 6,8 Mds€ levés par les fonds, (+ 34 % par rapport à 2023 sachant 
que 18 % sont issus de deux levées atypiques). En dehors de ces cas particuliers, la collecte reste 
positive à + 11 %. 

 

• Un recul du nombre de fonds levés : seulement 105 en 2024, niveau le plus bas depuis 2021, 
avec des délais de closing qui s’allongent. 

 
• Des investissements en hausse : + 38 % sur un an, tirés par le retour des opérations de plus de 
15 M€. 

 
• Des cessions en demi-teinte : leur niveau reste stable depuis 2021 malgré des investissements 
en hausse ces dernières années. Près de deux tiers des sorties effectuées entre fonds ou au profit 
d’industriels. 

 
• Un impact économique concret : 4 287 entreprises accompagnées, dont 2 975 en France, 
représentant plus de 140 000 emplois, avec 4 800 créations nettes en 2023. 

 
 
 
 
À propos de France Invest  
France Invest regroupe la quasi-totalité des équipes de capital-investissement actives en France et compte à ce titre plus de 
460 sociétés de gestion et plus de 200 sociétés de conseil adhérentes. À travers sa mission de déontologie, de contrôle et de 
développement de pratiques de place elle figure au rang des deux associations reconnues par l’AMF dont l’adhésion constitue 
pour les sociétés de gestion une des conditions d’agrément. C’est la seule association professionnelle spécialisée sur le mét ier 
du capital-investissement. Promouvoir la place et le rôle du capital-investissement, participer activement à son développement 
en fédérant l’ensemble de la profession et établir les meilleures pratiques, méthodes et outils pour un exercice professionne l et 
responsable du métier d’actionnaire figurent parmi les priorités de France Invest et ce, depuis 40 ans.  
Plus d’informations :  www.franceinvest.eu 
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